
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

SOCIÉTÉ  ANCYCLA  -  INSTALLATION  CLASSÉE  POUR  LA  PROTECTION  DE
L’ENVIRONNEMENT - DOSSIER D'ENREGISTREMENT - AVIS DE LA VILLE DE GRIGNY-SUR-
RHÔNE

Vu la demande d’enregistrement déposée le 12 juillet 2024 et complétée le 21 février 2025 par la
société ANCYCLA, en vue d’exploiter une plateforme de transit, de regroupement et de recyclage de
déchets non dangereux sur le territoire des communes de Ternay et de Sérézin-du-Rhône ;

Considérant que les activités mentionnées ci-dessus sont visées par les rubriques n°2515-1, 2516,
2517 et 2710-2 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
[ICPE]), une demande de classement sous la nomenclature des (ICPE) a été faite, et une phase de
consultation  publique  est  réalisée  sur  ce  projet  par  la  Direction  Régionale  Environnement
Aménagement et du Logement (DREAL) au sein des communes de Ternay et de Sérézin-du-Rhône
du 5 mai au 2 juin 2025 inclus.

Toute  personne intéressée  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  en  mairies  de  Ternay  et  de
Communay aux jours et heures d’ouverture au public et formuler ses observations sur les registres
ouverts à cet effet. Le dossier est également consultable sur le site internet des services de l’État dans
le  Rhône :  https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-developpement-durable-
risques-naturels-et-technologiques/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement/
Enquetes-publiques-et-consultations-du-public-par-voie-electronique-procedure-autorisation

La Ville Grigny-sur-Rhône se trouvant incluse dans le rayon d’un kilomètre autour du périmètre le
l’installation projetée,  les services préfectoraux l’ont  informée de l'ouverture d'une consultation du
public sur le projet du 5 mai au 2 juin. Dans ce cadre, l’avis du Conseil municipal est sollicité et devra
être rendu au plus tard dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public, soit avant le 18
juin 2025 
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Considérant les projets d’avis favorable confirmés par les villes de Ternay et Sérézin-du-Rhône ;
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’ÉMETTRE  un avis  favorable sur  le dossier  d’Enregistrement de la société ANCYCLA et  de ne
formuler aucune réserve ou observation particulière. 

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Roland
DÉCOMBE,  Mme Pia  BOIZET,  M. Jérome  BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji  OUERTANI,  Mme Marie-
Line JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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